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  المطلب الأول

  
ُ
ةسن الالتزام بح

َّ
ي
ِّ
  في المفاوضات السابقة على التعاقد الن
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  الفرع الأول

ةمفهوم الالتزام بحسن 
َّ
ي
ِّ
  في التفاوض الن
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ة: تعريف الالتزام بحسن أولا
َّ
ي
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  :في مرحلة التفاوض الن

 

                                                             

See: MJ  Scermaier, Bona Fides in: Roman Contract Law, IN R. and S  Whittaker Good 

Faith in:  European Contract Law, 63 (2000).
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Richard Desgorces, La bonne foi dans le droit des contrats: rôle actuel et perspectives, 

Thèse, Paris 2, 1992, p.163 et s. Disponible sur le site suivant:     
https://www.theses.fr/1992PA020017, Date de visite: 10/10/2023.  

  

  

Mustapha MEKKI, «Les principes généraux du droit des contrats au sein du projet 

d’ordonnance portant sur la réforme du droit des contrats», , Recueil Dalloz, n° , p  

816. 
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JEAN CEDRAS, L'obligation de négocier, revue trimestrielle du droit commercial, , 

p. 279. disponible sue le site: https://www.dalloz.fr. Date de visite: 15/10/2023.

Brigitte LEFEBVRE, La bonne foi: notion protéiforme, Revue de droit de l'université de 

Sherbrooke Canada , 1996, p. 325. disponible sue le site:               
https://www.usherbrooke.ca/droit/fileadmin/sites/droit/documents/RDUS/volume_26/26-2-
lefebvre.pdf. Date de visite: 16/10/2023.                                                                      

L'article  du code civil français (Ordonnance n°  du  février ) dispose 

que: "La bonne foi est toujours présumée, et c'est à celui qui allègue la mauvaise foi à la 
prouver".                                                                                                  



٨ 
 

                                                             

 )٤( Brigitte LEFEBVRE, La bonne foi: notion protéiforme, op  cit  p  

  

  

« Art.  Le dol est le fait pour un contractant d'obtenir le consentement de l'autre    par 

des  manoeuvres ou des mensonges.              
«Constitue également un dol la dissimulation intentionnelle par l'un des contractants d'une 
information dont il sait le caractère déterminant pour l'autre partie.         



٩ 
 

                                                             

 «Néanmoins, ne constitue pas un dol le fait pour une partie de ne pas révéler à son  

cocontractant son estimation de la valeur de la prestation.             

  

 « Art.  L'erreur , le dol et la violence vicient le consentement lorsqu'ils sont de telle 

nature que, sans eux , l'une des parties n'aurait pas contracté ou aurait contracté à  des conditions 
substantiellement différentes.             
«Leur caractère détérminant s'apprécie eu égard aux personnes et aux circonstances dans 
lesquelles le consentement a été donné.        
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 ا: ثاني

ُ
ةسن خصائص الالتزام بح

َّ
ي
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  في مرحلة التفاوض: الن

                                                             

Art   du Code civil français Elles (les conventions légalement formées) doivent 

être exécutées de bonne foi.                                                                                   

 Art  Les contrats doivent être négociés, formés et exécutés de bonne foi            

 Cette disposition est d'ordre public                                                                   
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Interfoto Picture v.stiletteo visual programmers Ltd ( ) QB  "Bingham lj  

 

Art  - Les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits

  

Art : Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi a ceux qui les ont 

faites  
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Art Chacun est libre de contracter ou de ne pas contracter, de choisir son 

cocontractant et de déterminer le contenu et la forme du contrat dans les limites fixées par la 
loi.              
La liberté contractuelle ne permet pas de déroger aux règles qui intéressent l'ordre public.  

 Cons. const   DC, Disponible sur le site suivant:                   

https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2013/2013672DC.htm, Date de visite: 
25/10/2023.  

Art  On ne peut déroger, par des conventions particulières, aux lois qui intéressent 

l'ordre public et les bonnes moeurs. 
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n'est pas contraire aux bonnes moeurs la cause de la libéralité dont l'auteur entend 

maintenir la relation adultère qu'il entretient avec le bénéficiaire". Arrêt n° 519 du 29 octobre 
2004. Cour de cassation-Assemblée plénière. Disponible sur le site suivant: 
https://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/assemblee pleniere_22/are_ n_444.html, 
Date de visite: 30/10/2023.  

  



١٥ 
 

                                                             

 

 

Schmidt (J  La sanction de la faute pré-contractuelle,    

disponible sur le site suivant: https://www.dalloz.fr. Date de visite: 5/11/2023.

Tourneau (Ph  Droit de la responsabilité et des contras, Dalloz, Paris,éd  

disponible sur le site suivant: https://www.dalloz.fr. Date de visite: 5/11/2023. 
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Ansault (J J  Swinburne (D.), Réforme du droit des contrats: Premières réflexions sur 

les évolutions des opérations de fusion-acquisition, J.C.P. E, Nº 21, 26 mai 2016, p. 19. 
disponible sur le site suivant: https://www.dalloz.fr. Date de visite: 7/11/2023.
Balat (N.). Le juge contrôlera-t-il d'office la bonne foi des contractants ?, D., nº 38, 1  novembre 
2018, p. 2099. disponible sur le site suivant: https://www.dalloz.fr. Date de visite: 8/11/2023.                  

 

  

Art  L'initiative, le déroulement et la rupture des négociations précontractuelles 

sont libres. Ils doivent impérativement satisfaire aux exigences de la bonne foi.  

 Art  Les contrats obligent non seulement à ce qui y est exprimé, mais encore à  

toutes les suites que leur donnent l'équité, l'usage ou la loi.  
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Cass, com ° , n° 

Cass , Bull. civ. IV, n°  Disponible sur le site suivant:          

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007049778/, Date de visite: 
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  الفرع الثاني

ةطبيعة الالتزام بحسن 
َّ
ي
ِّ
  في التفاوض الن
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  في مرحلة التفاوض: الن
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Cour de cassation, chambre commerciale, Audience publique du 26 novembre 2003, No de 

pourvoi: 00-1024300-10949, Publié au bulletin.  
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ةمبدأ حسن ب عدم الالتزام تطبيقاتا: ثاني
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  :خلال مرحلة التفاوض الن
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Cass. com , Bull  civ  IV   (Manoukian   Disponible sur le 

site suivant: https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007049778/, Date de visite: 
15/11/2023.  
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)٣(  Cass  com  "rupture fautive"  

Cass  com ; Cass  com   

"rupture abusive", "en rompant de façon abusive des pourparlers". Disponible sur le site 

suivant: https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007049778/, Date de visite   

17 

Cass  civ  Ire,  , Bull  civ  
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  الثاني المطلب

  الالتزامات الواقعة على عاتق المتفاوض
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  الفرع الأول

  الالتزام بالإعلام في مرحلة المفاوضات السابقة على التعاقد

                                                             

 

Bénédicte Fauvarque-Cosson, Guillaume Wicker, La réforme du droit français des 

contrats, CollectionDroit Compare Et Europeen, 2016.         

  

ZOUHAL Adra, «Réforme du droit des obligations: les négociations précontractuelles», 

Revue Juridique de l’Ouest, 2016, vol. 29, n° 3, pp. 51‑66. 
https://www.persee.fr/doc/juro_0990- 1027_2016_num_29_3_4878. Date de visite: 
20/11/2023. 
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Art _ Celle des parties qui connaît une information dont l'importance est 

déterminante pour le consentement de l'autre doit l'en informer dès lors que, légitimement, cette 
dernière ignore cette information ou fait confiance à son cocontractant.
2_ Néanmoins, ce devoir d'information ne porte pas sur l'estimation de la valeur de la 
prestation.                                                                                                                                         
3_ Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct et nécessaire avec 
le contenu du contrat ou la qualité des parties.                                                                                   
4_ incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver que l'autre partie la 
lui devait, à charge pour cette autre partie de prouver qu'elle l'a fournie.                                       
5_ Les parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir.                                                                     
6_ Outre la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce devoir d'information 
peut entraîner l'annulation du contrat dans les conditions prévues aux articles 1130 et suivants.                                                                                                  
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  : شروط قيام الالتزام بالإعلام في مرحلة التفاوض:أولا

                                                             

  

Code civil «garde le thesaurus, le trésor des notions fondamentales»  Carbonnier J , Droit 

civil, t 1, PUF, 2004, n°64, p. 109.                                                                          
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Cass civ  lre,  avril , Bull  civ I No: .
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Cass  Civ  lème Ch,  Juin , Bull, Civ   

Cass  Civ  , Oct  Bull Civ   No   

  

 

Cour d'appel de Douai CHAMBRE  SECTION  janvier  
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 Cour de cassation - Chambre commerciale -  mars  - n°  

  

  

Cass  Civ  lèreCh  - Juin, , Bull Civ, , No   
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 Cass re civ   mai , n° : Bull  civ  I, n°  

 Cass  ° civ   janv  , n° - : Bull  civ  III,                                   

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007049778/, 1/12/2023. 

LE TOURNEAU (PH.): «Les professionnels ont – ils du cœur» ?, D. 1990, chrono P.21 et 

22, disponible sur le site suivant : https://www.dalloz.fr. Date de visite: 2/12/2023.      

  

BéNABENT (A  Droit civil, les obligations,  éd. Montchrestien  
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  :وضوابطه الالتزام بالإعلام في مرحلة التفاوضا: نطاق ثاني

                                                             

 

  

Cass re civ  févr : Bull  civ. I, n° 
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 Cour de cassation - Première chambre civile -  janvier  - n°  

Cour de cassation - Première chambre civile  décembre          

https://actu.dalloz-etudiant.fr/a-vos-copies/article/obligationdinformation-et-clause-
penale/h/3b9a8337d9c113676f323d28ee4b4ef9.html. Date de visite: 5/12/2023.  

Cass  com.,  nov , n , arrêt Manoukian   Disponible sur le site suivant: 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007049778/, Date de visite: 9/12/2023. 

Dondero (B ), La réforme du droit des contrats: Ordonnance n°  du  février 

2016, J.C.P. E, Nº 19, 12 Mai 2016 p. 23; Barbier (H. ), les grands mouvements du droit 
commun des contrats après l'ordonnance du 10 février 2016, R.T.D. Civ., avril- juin 2016, p. 
252. disponible sur le site suivant: https://www.dalloz.fr.  Date de visite: 9/12/2023.  
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 الالتزام بالحفاظ على سر

َّ
 مرحلة التفاوض في أثناءة المعلومات ي

                                                             

 

Art Celui qui utilise ou divulgue sans autorisation une information 

confidentielle obtenue à l'occasion des négociations engage sa responsabilité dans les 
conditions du droit commun.                                                                                   

Article  of the European principles of contract law provides that: If confidential 

information is given by one party in the course of negotiations, the other party is under a duty 
not to disclose that information or use it for its own purposes whether or not a contract is 
subsequently concluded. The remedy for breach of this duty may include compensation for loss 
suffered and restitution of the benefit received by the other party.  
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مرحلة التفاوض:الالتزام بالحفاظ على السرية في : مفهوم أولا
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Cass com   juin , Bull, Civ  IV, no : Cass  com  oct  Bull  Civ  IV, no 

208. Disponible sur le site suivant: 
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046727190, Date de visite: 12/12/2023. 
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  :وحول طبيعة ومصدر هذه الالتزامات



٤٣ 
 

  الخاتمة

 
ً

  : النتائج:أولا
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  قائمة المراجع
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تاذ مجلة الأسالتزامات الأطراف في المرحلة السابقة للتعاقد

الباحث للدارسات القانونيَّة والسياسية

.٢٠١٩  ،٢، العدد ٤المجلد 
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